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PEROU 2010 
L’ENVOL DU CONDOR, LE REVEIL DU PUMA 

 
RITUELS SACRES DES ANDES 

 

Avec les chamanes d’exception  
Ernesto ORTIZ et AREVALO 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

et l’accompagnement expérimenté 
d’Eric GRANGE 

 

Voyage initiatique au Pérou 
Du 14 au 26 Juillet 2010  

 
 

OASIS VOYAGES – EXPERIENCES EN CONSCIENCE 
TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE 

DECERNE PAR LE MINISTRE DU TOURISME 
 

  Bureaux (+33) 04 78 02 90 51 – contact@oasis-voyages.com – www.oasis-voyages.com  
OASIS 146, chemin de la Mouille F-69530 ORLIENAS – France 

 
En conformité avec la réglementation et pour votre sécurité,  

Oasis Voyages est titulaire de la licence de voyagiste LI069-07-006.  
Assurance RC Pro  4 000 000€ - Garantie financière 99092€ APS 
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Ernesto ORTIZ anime depuis 25 ans des séminaires aux 
Etats Unis, au Canada, en Europe, en Australie et en Amérique 
Latine, et a accompagné vers la conscience des milliers de 
personnes. 
 
Chamane Lakota, il est porteur de la pipe cérémoniale 
reçue en 1996 de sa grand-mère spirituelle Barret Eagle 
Bear (Lakota). 
 
Sa formation a débuté dès son jeune âge à Mexico auprès des 
chamanes Curanderos et s’est poursuivie pendant de 
nombreuses années auprès d'enseignants en psychologie 
transpersonnelle, chamanisme, thérapie musicale, travail 
corporel… 

 
« Pour moi, un voyage au Pérou représente le retour à la Mère, dans ce don d’aligner toutes nos 
énergies avec ce qui rends nos vies uniques.  
Pachamama pourrait être traduit comme la Mère du Monde.  
C’est le lieu idéal pour se préparer vibratoirement pour les énergies de 2012. 
Nos, corps, nos cœurs et nos esprits se connecteront profondément à la Mère Terre grâce aux 
rituels, danses, prières et méditations. 
Si vous le ressentez, rejoignez nous dans cette puissante expérience, devenez l’instrument du 
Divin et revenez en rayonnant la Lumière et l’Amour à votre entourage. » 

         Ernesto ORTIZ 
 
 
 
 
 

AREVALO , musicien et expert renommé de la culture andine, 
a co-fondé en 1980 une maison d’édition sur la médecine 
naturelle andine. Il parle très bien français. 
 
En 1997, il révèle dans son livre « La voie initiatique inca » les 
connaissances ésotériques de l’astronomie archéologique 
des temples des Andes et leur géométrie sacrée. 
 
Ses thèses ont été traduites dans les pays de l’Est. 
 
Il conçoit l’expérience chamanique comme un chemin de 
libération pour les générations présentes. 
 
Il est initié à la connaissance ésotérique des Amautas dont les 
temples et les villes secrètes (Machu Picchu) sont des 
enseignements de sagesse  pour l’humanité. 

ERNESTO ORTIZ  

AREVALO  
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J'ai toujours été attiré par la majesté de notre 
magnifique planète et par les dimensions 
intérieures de la personne. 
 
J’ai emmené de nombreux groupes dans le monde 
entier entre 1998 et 2007 pour le leader mondial 
du voyage TUI, et j'y ai appris le haut niveau de 
compétences garantissant un voyage de haute 
qualité. 
 

En 2007, j’ai créé Oasis Voyages – Expériences en conscience, la première agence de 
voyage spécialisée dans les voyages en conscience, voyages initiatiques, spirituels et 
d’épanouissement personnel.  
 
En 2009, j’ai reçu le Trophée du Nouvel Entrepreneur du Voyage, félicité par le Ministre du 
Tourisme, Mr Hervé NOVELLI. Vidéo de la cérémonie sur le site (2 minutes). 
 
J’ai déjà eu le bonheur d’accompagner plusieurs groupes au Pérou., et j’ai pu ressentir à quel 
point ce pays est un centre bioénergétique d’une grande puissance magnétique. 
 
Les péruviens célèbrent leur spiritualité en chérissant la Mère Nature, dans une approche 
chamanique.  
 
Et leurs temples incas sont en résonance avec les principes de géométrie sacrée. 
 
L’itinéraire de ce voyage a été élaboré pour vous offrir un intense potentiel initiatique. 
 
 
 
 
 

 
 
Recevoir des initiations chamaniques dans 
les lieux sacrés des Incas, grâce à de 
puissants rituels initiés par les chamanes 
d’exception Ernesto ORTIZ et 
AREVALO. 
 
 
 
 
 

LE SENS DE CE VOYAGE INITIATIQUE AU PEROU  

ERIC GRANGE, ECLAIREUR D’EXPERIENCES 
Directeur d’Oasis Voyages 
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Notre programme sera rythmé selon 3 temps, permettant ainsi de conjuguer les avantages d'un 
voyage individuel avec ceux d'un voyage en groupe : 
 
  1. Des temps d'expériences en conscience "in situ" (individuel et groupe) 
   Ces expériences sont explicitées dans notre programme grâce au visuel :  
 
  2. Des temps de partage porteurs de fluidité et de guérison (groupe). 

   Ces temps prendront naturellement leur place dans le vécu du groupe. 
 
  3. Des temps libres pour être au plus près de vos désirs et besoins (individuel) 
   avec notamment une chambre individuelle pour une meilleure intégration. 
 
Ces 3 espace-temps apporteront une respiration de confort, de fluidité et de liberté. 
Cette formule vous aidera dans le vécu entier de votre propre voyage intérieur et extérieur. 

 
 
 

 
PUNO – TITICACA – AMANTANI – PUNO 

 CUZCO - VALLEE SACREE - MACHU PICCHU - CUZCO  
 

 
 
 
 
 
J1 : Mercredi 14 Juillet 2010 -  PUNO 
 

Puno se trouve sur le rivage du 
magnifique lac Titicaca, au Sud Est 
du Pérou.  
 
Puno est un savoureux mélange de la 
culture andine, des Aymaras du Sud 
aux Quechuas du Nord. 
 
Introduction à la culture sacrée 
Inca.  
 
 
 

Découverte agréable de la ville, dont les marchés et artisanat sont les moins chers du pays. 
 
 
 
 
 

NOS FONDAMENTAUX LOGISTIQUES  

ITINERAIRE GENERAL  

PROGRAMME  DES INITIATIONS  
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J2 : Jeudi 15 Juillet 2010 – PUNO - LIEUX SACRES AYMARAS - PUNO 
 

Cérémonie d’ouverture de Pipe sacrée par Ernesto Ortiz. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nous expérimentons les énergies puissantes du Lac Titicaca, connu comme le pôle féminin 
de la Terre.  
 
Exploration de la Vallée sacrée Aymara et marche en conscience le long du Serpent d’ombres 
et de lumières. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Méditation initiatique à la Porte inter-dimensionnelle. 
 
Sur le chemin du retour, arrêt contemplatif aux autels aymaras qui dominent le lac Titicaca, et 
alignement avec les énergies du plus haut lac navigable du monde. 
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J3 – Vendredi 16 Juillet 2010 –  PUNO - Ile d’AMANTANI   
 
Méditation matinale d’ouverture du cœur et pour se connecter aux énergies de 
Pachamama. 

Traversée du lac pour rejoindre l’île d’Amantani ., célèbre pour ses temples de Pachamama 
(féminin) et Pachatata (masculin). 

 

 

 

 

 

 

 

Sur l’île d’Amantani, nous participons à une offrande sacrée à Pachamama, la déesse-terre, 
(Terre-Mère) guidés par le chef spirituel de la communauté ! 

Nuit chez nos hôtes locaux.   

 
J4 – Samedi 17 Juillet 2010 – Ile d’AMANTANI - PUNO  
 
Grand rituel de fusion de la Divine Féminité et du Divin Masculin, ainsi que les énergies de 
l’Aigle et du Condor. 
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Sur la croisière de retour vers Puno : Iles Flottantes des Uros, antenne de connexion avec les 
civilisations oubliées et entités enfouies du lac Titicaca. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
J5 – Dimanche 18 Juillet 2010 - PUNO – TEMPLE de WIRACOCHA - CUZCO   
 
 
Exploration de sites des civilisations Incas, et 
Temple de Wiraqocha : 
 
Wira = L’écume des vagues, qui se trouve au 
sommet des vagues. Par extension : l’énergie 
vitale, de couleur blanche ou transparente. 
 
Qocha = Le lac. 
 
Après l’expérience, route plaisante vers Cuzco.  
 
 
J6 – Lundi 19 Juillet 2010 – CUZCO - WAKAS INCAS - CUZCO 
 
Au petit matin, nous prenons le chemin 
traditionnel des cérémonies pour découvrir les 
sites énergétiques de CUZCO. 

Au « Waka » ou « Lieu sacré » du Puma à 
Q’enqo, nous découvrons le chemin de 
l’initiation solaire .  

Travail sur les énergies des Maîtres.  
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Nous continuons avec Amaru Machay et Sacsayhuaman : Site immense, siège du Soleil et 
de la Lune, où réside la tête du Grand Puma de Cuzco. Ce site, un puzzle de pierres de 
dizaines de tonnes, dessine le serpent céleste, manifesté aussi par les arcs en ciels. 

  

 

J7 – Mardi 20 Juillet 2010 – CUZCO - VALLEE SACREE INCA  
 
 
Nous découvrons la puissante Vallée Sacrée des Incas, centre de la spiritualité inca. 
 
Exploration du Centre des Initiations à Chinchero et de la Maison de Pachamama à Moray, 
le « Crop Circle des Incas », considéré comme un des nadis de la planète :  
 
Rituel de métamorphose en s’alignant sur le champ électro-magnétique. 
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Sanctuaire d’Ollantaytambo où ont été enregistrées des expériences spirituelles majeures.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur ce site magnifique, expérience de reconnexion à notre royauté. 

J8 – Mercredi 21 Juillet 2010  - VALLEE SACREE - URUBAMBA  
 
Nous poursuivons notre exploration des sites de la Vallée Sacrée des Incas : 
 
 
 

- les spectaculaires  mines de sel de 
Maras 

 
- le Waka du Puma et des Serpents à 

Unu Urqo  
 

- Les incroyables réseaux d’irrigation 
à Yucay.  

 
- Le palais Inca à Urumbamba. 
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J9 – Jeudi 22 Juillet 2010 – URUBAMBA - OLLANTAYTAM BO - AGUAS CALIENTES 
- MACHU PICCHU  
 
 

Voyage pittoresque en bus, puis en 
train, d’Ollantaytambo à Aguas 
Calientes, village situé au pied du 
Machu Picchu.  

 

Ascension jusqu’au Machu Picchu, 
et connexion avec la Cité de 
Cristal. 

La « Ville de la Lumière » est situé 
sur un lieu énergétique très fort. 

Les chamanes rappellent que ce 
lieu était dédié aux pratiques 
initiatiques destinées à recevoir des 
enseignements supérieurs. 

Toucher avec le front la pierre Intiwatana ouvre l’accès au monde spirituel. 

 

J10 – Vendredi 23 Juillet 2010 - MACHU PICCHU  
 

 
Au lever de soleil, accès au Machu Picchu pour une cérémonie 
de guérison. 
 
Nous découvrons la Place Sacrée, le Temple du Soleil et nous nous 
laisserons enchanter par l’architecture inca, l’artisanat et le 
travail de la pierre.  
 
Nous y honorerons l’Esprit du Condor . 
 
Temps de méditation, de réflexion et d’offrande.  
 
 
 

Cérémonie des 4 Quartz de Cristal, plantés aux 4 points cardinaux de la Citadelle, par 
Ernesto Ortiz en 1995.  
 
Pour les personnes appréciant l’aventure, nous offrons la possibilité de grimper la puissante et 
magnifique montagne du Wayna Picchu.  
 
Nous rejoignons la Vallée Sacrée en fin de journée et continuons notre route pour Cuzco.  
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J11 – Samedi 24 Juillet 2010 - CUZCO  
 
Ateliers sur les objets de pouvoir et les amulettes sacrées pour se préparer à notre mission 
spirituelle.  
 
Le soir, dîner festif accompagné de musiciens drums! 
  
J12 – Dimanche 25 Juillet 2010 - CUZCO - PISAC - CUZCO 
 

 
Découverte plaisante du marché local coloré, avec ses 
rencontres authentiques et chaleureuses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pisac, l’une des plus importantes citadelle de la 
Vallée Sacrée, célèbre pour son temple du Soleil.  
 
 
Temps libre et d’intégration à Cuzco.  
 

 
Cercle de clôture. 

 

J13 – Lundi 26 Juillet 2010 - CUZCO 
 
Fin de prestation après le petit-déjeuner.  
 
Transfert vers l’aéroport et vol retour vers la France pour les personnes qui ont acheté le forfait  
aérien.   
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��� �   VOTRE VOYAGE CONSTRUIT SUR MESURE :  
Expériences en conscience, intervenants, hôtels, repas, bus … : tout a été sélectionné en 
conscience par nos soins et sans intermédiaire, notre licence officielle LI6900706 nous 
autorisant à construire élément par élément et à commercialiser nos propres voyages. 
Nous nous engageons à ne pas revendre de voyages préfabriqués par des tour-opérateurs 
industriels. 
Chez Oasis Voyages, la logistique est fondatrice du voyage en conscience. 
Votre voyage est créé comme une œuvre d’art unique, à potentiel initiatique. 
 
��� �   LE PRIX JUSTE 
En conscience, sur cette dimension importante de l’argent, nous agissons en justesse en 
rémunérant nos prestataires locaux avec loyauté et en s’engageant contractuellement à votre 
égard sur la qualité d’un programme clair et détaillé. 
 
��� �   VOTRE SECURITE : « PRIE DIEU ET ATTACHE TON CHAME AU » 
Nous nous assurons que nos partenaires logistiques (transporteurs, hébergeurs,..) exercent dans 
un cadre officiel et soient enregistrés légalement dans leur pays.  
Vous êtes systématiquement protégés par notre contrat d’assistance-secours Europ Assistance 
(si domiciliés en Europe occidentale) et par notre contrat d’assurance responsabilité civile 
professionnelle (Generali Voyages) 
 
��� �   NOS ACTIONS HUMANITAIRES : ANAK et PEDULI ALAM  
Nous avons engagés plus de 5000 euros de soutien à l’égard de deux associations balinaises : 
ANAK, scolarisation des enfants balinais et PEDULI ALAM, protection de l’environnement. 
Consultez notre site internet pour les découvrir et les soutenir. 
 
��� �   OASIS VOYAGES : LE SPECIALISTE DES VOYAGES INITIA TIQUES 
Immatriculée au registre national des opérateurs de voyages, Oasis Voyages est aujourd’hui la 
seule agence en France entièrement spécialisée en voyages initiatiques et titulaire d’une 
autorisation officielle de vente. 
 
��� �   VOTRE TRANQUILLITE : NOS GARANTIES PROFESSIONNELL ES : 
Notre licence LI69007006 vous certifie que nous respectons nos obligations professionnelles à 
votre égard selon la législation du Code du Tourisme: Contrats de vente réglementés avec 
conditions générales et particulières, conditions de réservation et d’annulation, description de la 
prestation vendue, attestation d’assurance professionnelle du vendeur, garantie financière, 
responsabilité du vendeur… 
 
��� �   ERIC GRANGE : TROPHEE 2009 DU NOUVEL ENTREPRENEUR DU VOYAGE  
Le 8 Avril 2009, au Palais Brongniart à Paris, Mr Hervé NOVELLI, Ministre du  Tourisme a 
décerné à Mr Eric GRANGE le Trophée 2009 du Nouvel Entrepreneur du Voyage en le 
félicitant pour son projet "dynamique et sérieux, novateur et original". 
Revivez les temps forts de cette cérémonie sur notre site internet (vidéo de 2 minutes) 
 

POUR DECOUVRIR L’ENSEMBLE DE NOS CIRCUITS ACCOMPAGN ES,  
SEJOURS INDIVIDUELS, SEMINAIRES ET REVEILLONS : 

www.oasis-voyages.com ou (+33) 04 78 02 90 51.  

OASIS VOYAGES : PARTEZ LA CONSCIENCE TRANQUILLE !  
Licence LI69070006 – RC Pro Generali Voyages AH710471 - Garant 99092€ APS Paris - RCS 494 279 110  
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PROGRAMME PRINCIPAL : 13 jours / 12  nuits  
 
 2500 € TTC par personne en chambre individuelle 

2100 € TTC  par personne  en chambre à partager 
 
ASSURANCE MULTIRISQUES (Annulation – Bagages) : 65€ TTC - Recommandée. 
 
PRECISIONS FINANCIERES AGREABLES :  
 

�  Les personnes s’inscrivant seules peuvent choisir la formule « chambre à partager »     
si leur sommeil respecte celui de l’autre (Pas de ronflement en particulier). 

�  Un échéancier de paiement personnalisé peut être étudié pour vous permettre de nous 
rejoindre. 
 
 

 
PROGRAMME PRINCIPAL :  
 
  
Le prix comprend : 
 
�    Les enseignements  in situ d’Ernesto ORTIZ et d’AREVALO 
�    L’accompagnement logistique d’Eric GRANGE 
�    Les méditations, cérémonies et enseignements chamaniques mentionnés au programme 
�    L’hébergement en hôtel 3 étoiles avec petit déjeuner 
�  12 repas 
�    Les transferts en bus haut de gamme 
�    Les entrées et visites mentionnées au programme 
�    L’accompagnement d’un guide local 
�  Les traductions vers le français pour les activités en langue étrangère 
�  La logistique et les frais d’organisation 
�  L’assistance secours rapatriement Europ Assistance sous condition que vous soyez 

domiciliés en Europe occidentale, DOM, ou Polynésie française 
�   La responsabilité civile et les garanties financières d’Oasis Voyages 
 
 
Le prix ne comprend pas : 
 
�  Le vol international, taxes aéroport incluses (supplément si départ de province) 
�  Les vols domestiques LIMA – JULIACA et CUZCO - LIMA 
 Veuillez consulter notre forfait aérien page suivante 
�  L’assurance multirisque annulation – bagages (recommandée)  
�  Les dépenses personnelles  
�  Les pourboires  
�  11 repas (prix moyen d’un repas péruvien : 5 €) 
�  La taxe internationale de départ, à payer à l’aéroport de Lima (environ $30) 
 

INVESTISSEMENT FINANCIER  

DETAILS DES PRESTATIONS 
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Par transparence financière et pour laisser la liberté à certains d’organiser leur acheminement, 
nous séparons le circuit terrestre du forfait aérien. 
 
Si vous êtes domiciliés en France, ce forfait aérien vous est recommandé car il complète 
parfaitement le circuit en vous faisant bénéficier de conditions de groupe. 
 
Ces conditions sont sous réserve de disponibilités, et nous vous conseillons vivement de poser 
votre option dès aujourd’hui. 
 
Ce forfait aérien comprend : 

�  L’assistance secours rapatriement Europ Assistance sous condition que vous soyez 
domiciliés en Europe occidentale, DOM, ou Polynésie française 

�  L’assistance d’un accompagnateur Oasis Voyages 
 
 A L’ALLER  

�  Le vol international France – Madrid depuis l’aéroport de votre choix : 
Paris, Bordeaux, Lyon, Marseille, Nice, Toulouse, Strasbourg, Nantes 

�  Le vol international Madrid – Lima sur ligne régulière 
�  Le transfert à Lima entre l’aéroport international et l’hôtel 
�  1 nuit en hôtel 3* à Lima 
�  Le petit déjeuner 
�  Le transfert à Lima entre l’hôtel et l’aéroport domestique 
�  Le vol domestique Lima – Juliaca sur ligne régulière 
�  Le transfert entre l’aéroport de Juliaca et l’hôtel de Puno  
 

 AU RETOUR  
�  Le transfert à Cuzco entre l’hôtel et l’aéroport domestique 
�  Le vol domestique Cuzco – Lima sur ligne régulière 
�  Le transfert entre le terminal domestique et le terminal international 
�  Le vol international Lima – Madrid sur ligne régulière 
�  Le vol international Madrid - France sur ligne régulière 

 
Les conditions financières figurent sur le bulletin d’inscription « Forfait aérien ». 
 
 
 
 
Les places étant limitées, nous vous invitons à poser une option dès que possible et demander un 
bulletin d’inscription à :   OASIS-VOYAGES (+33) 04 78 02 90 51  contact@oasis-voyages.com 
 
 
 
 
Dès le solde de votre voyage, vous recevrez un dossier de préparation complet abordant les 
détails pratiques : Vêtements, argent, visas, conseils pratiques, etc. 
 
 

INSCRIPTION  

DOSSIER DE PREPARATION 

FORFAIT AERIEN COMPLEMENTAIRE  
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FORMALITES :  

Si vous êtes un ressortissant français : 
1) Passeport encore valide 6 mois après la date retour 
2) Le visa est obligatoire et payant, et est délivré à l’arrivée 
 
Si vous n’êtes pas de nationalité française, vous devez impérativement contacter 
l’ambassade ou le consulat du pays de destination et des pays de transit. 

SANTE – FUSEAU HORAIRE – CLIMAT :  
�  Ni vaccin,  ni traitement anti-paludéen obligatoires. 
�  Pas de condition physique particulière requise autre qu’une bonne santé générale 
�  - 7 h de décalage horaire par rapport à la France.  
�  Températures agréables dans la journée, fraîcheur le matin et le soir. 

SECURITE – TRANQUILLITE :  
�  Les risques issus de la responsabilité du participant sont couverts par l’assistance 

secours rapatriement Europ Assistance, offerte par Oasis Voyages. 
�  Les risques issus de la responsabilité du vendeur (Oasis Voyages) sont couverts par 

le contrat d’assurance RC professionnelle GENERALI VOYAGES. 
�  Dans le respect de la réglementation du voyage et pour garantir nos clients de 

prestations professionnelles et sécurisées, Oasis Voyages est titulaire d’une 
autorisation de vente de voyages LI 69007006 délivrée par la Préfecture du Rhône.   

 
 
 
 
 
PRINCIPALES GARANTIES ASSURANCE MULTIRISQUE : EN OP TION RECOMMANDEE   
RESERVE AUX PERSONNES DOMICILIEES EN FRANCE, DOM, POLYNESIE FRANCAISE  
�� Frais d’annulation remboursés si :��

�  Maladie grave, accident ou décès (y compris l’aggravation de maladies antérieures et des séquelles d’un 
accident antérieur) 

�  Complications dues à l’état de grossesse avant le 6ème mois 
�  Licenciement économique (de vous-même, de votre conjoint��

�� Bagages garantis jusqu’à 800€ en cas de :�
�  Perte ou vol 
�  Destruction totale ou partielle (franchise de 50€) 

 
PRINCIPALES GARANTIES ASSISTANCE EUROP ASSISTANCE : OFFERTE A CHAQUE 
PARTICIPANT DOMICILIE EN EUROPE OCCIDENTALE, DOM, P OLYNESIE FRANCAISE :  
�   Assistance aux personnes si maladie ou blessures 

�  Contact médical et Transport/Rapatriement : Frais réels 
�  Remboursement complémentaires frais médicaux : 75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 
�  Avance frais hospitalisation :  75 000€ TTC/pers (Hors Europe) 
�  Frais prolongation séjour sur place : 80€/nuit x 4 nuits 

�   Assistance Voyage  
�  Envoi médicaments 
�  Retour anticipé en cas de sinistre au domicile  
�  Assistance vol, perte ou destruction des papiers/moyens de paiement : 1500€ 
�  Avance caution pénale à l’étranger : 15 300€ 

 
DISPOSITIONS GENERALES DES CONTRATS D’ASSISTANCE SECOURS ET D’ASSURANCE 
MULTIRISQUE A VOTRE DISPOSITION SUR SIMPLE DEMANDE AUPRES D’OASIS VOYAGES. 

 

FORMALITES – SANTE - SECURITE  

ASSURANCE ET ASSISTANCE 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE :  
Les conditions générales de vente régissant la vente de voyages en France ont été fixées par le décret 94-490 du 15 Juin 1994 pris en 
application de l’article 31 de la loi 92-645 du 31 Juillet 1992. Textes intégraux disponibles auprès du Ministère du Tourisme 
 
Article R211-5 : Sous réserve des exclusions prévues au deuxième 
alinéa (a et b) de l’article L.211-8, toute offre et toute vente de 
prestations de voyages ou de séjours donnent lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par le présent 
titre. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de 
transport sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à 
ces transports, le vendeur délivre à l’acheteur un ou plusieurs billets 
de passage pour la totalité du voyage émis par le transporteur ou sous 
sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom et 
l’adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, 
doivent être mentionnés. La facturation séparée des divers éléments 
d’un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par le présent titre. 
 
Article R211-6 : Préalablement à la conclusion du contrat et sur la 
base d’un support écrit, portant sa raison sociale, son adresse et 
l’indication de son autorisation administrative d’exercice, le vendeur 
doit communiquer au consommateur les informations sur les prix, les 
dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à 
l’occasion du voyage ou du séjour tels que :  
1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de 
transports utilisés ; 2) Le mode d’hébergement, sa situation, son 
niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant à la 
réglementation ou aux usages du pays d’accueil ; 3) Les repas 
fournis ; 4) La description de l’itinéraire lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 
5) Les formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, 
notamment, de franchissement des frontières ainsi que leurs délais 
d’accomplissement ; 6) Les visites, excursions et les autres services 
inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un 
supplément de prix ; 7) La taille minimale ou maximale du groupe 
permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la 
réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre 
minimal de participants, la date limite d’information du 
consommateur en cas d’annulation du voyage ou du séjour ; cette 
date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le départ ; 
8) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d’acompte à 
la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du 
solde ;  9) Les modalités de révision des prix telles que prévues par 
le contrat en application de l’article R.211-10 ; 10) Les conditions 
d’annulation de nature contractuelle ; 11) Les conditions 
d’annulation définies aux articles R.211-11, R.211-12, et R.211-13 
ci-après ; 12) Les précisions concernant les risques couverts et le 
montant des garanties souscrites au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle 
des agences de voyages et de la responsabilité civile des associations 
et organismes sans but lucratif et des organismes locaux de 
tourisme ; 13) L’information concernant la souscription facultative 
d’un contrat d’assurance couvrant les conséquences de certains cas 
d’annulation ou d’un contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident 
ou de maladie.  14)  Lorsque le contrat comporte des prestations de 
transport aérien, l’information, pour chaque tronçon de vol, prévue 
aux articles R. 211-15 à R. 211-18.   

 
Article R211-7 : L’information préalable faite au consommateur 
engage le vendeur, à moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit 
réservé expressément le droit d’en modifier certains éléments. Le 
vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure 
cette modification peut intervenir et sur quels éléments. En tout état 
de cause, les modifications apportées à l’information préalable 

doivent être communiquées par écrit au consommateur avant la 
conclusion du contrat.   
 
Article R211-8 : Le contrat conclu entre le vendeur et l’acheteur 
doit être écrit, établi en double exemplaire dont l’un est remis à 
l’acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses 
suivantes :  
1) Le nom et l’adresse du vendeur, de son garant et de son assureur 
ainsi que le nom et l’adresse de l’organisateur ; 2) La destination ou 
les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 
différentes périodes et leurs dates ; 3) Les moyens, les 
caractéristiques et les catégories des transports utilisés, les dates, 
heures et lieux de départ et de retour ; 4) Le mode d’hébergement, sa 
situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
classement touristique en vertu des réglementations ou des usages du 
pays d’accueil ; 5) Le nombre de repas fournis ; 6) L’itinéraire 
lorsqu’il s’agit d’un circuit ; 7) Les visites, les excursions ou autres 
services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 8) Le prix 
total des prestations facturées ainsi que l’indication de toute révision 
éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l’article 
R211-10 ci-après ;  9) L’indication, s’il y a lieu, des redevances ou 
taxes afférentes à certains services telles que taxe d’atterrissage, de 
débarquement ou d’embarquement dans les ports et aéroports, taxes 
de séjour lorsqu’elles ne sont pas incluses dans le prix de la ou des 
prestations fournies ; 10) Le calendrier et les modalités de paiement 
du prix ; en tout état de cause le dernier versement effectué par 
l’acheteur ne peut être inférieur à 30p. 100 du prix du voyage ou du 
séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant 
de réaliser le voyage ou le séjour ; 11) Les conditions particulières 
demandées par l’acheteur et acceptées par le vendeur ; 12) Les 
modalités selon lesquelles l’acheteur peut saisir le vendeur d’une 
réclamation pour inexécution ou mauvaise exécution du contrat, 
réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre 
recommandée avec accusé de réception au vendeur, et signalée par 
écrit, éventuellement, à l’organisateur du voyage et au prestataire de 
services concernés ; 13) La date limite d’information de l’acheteur en 
cas d’annulation du voyage ou du séjour par le vendeur dans le cas où 
la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre minimal de 
participants, conformément aux dispositions du 7° de l’article R211-6 
ci-dessus ;  14) Les conditions d’annulation de nature contractuelle ; 
15) Les conditions d’annulation prévues aux articles R211-11, R211-
12 et R211-13 ci-dessous ; 16) Les précisions concernant les risques 
couverts et le montant des garanties au titre du contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de la responsabilité civile professionnelle 
du vendeur ; 17) Les indications concernant le contrat d’assurance 
couvrant les conséquences de certains cas d’annulation souscrit par 
l’acheteur (numéro de police et nom de l’assureur), ainsi que celles 
concernant le contrat d’assistance couvrant certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d’accident ou 
de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l’acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts et les risques 
exclus ; 18) La date limite d’information du vendeur en cas de 
cession du contrat par l’acheteur ; 19) L’engagement de fournir, par 
écrit, à l’acheteur, au moins 10 jours avant la date prévue pour son 
départ, les informations suivantes : a) le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone de la représentation locale du vendeur ou,à défaut, les 
noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux 
susceptibles d’aider le consommateur en cas de difficulté, ou, à 
défaut, le numéro d’appel permettant d’établir de toute urgence un 
contact avec le vendeur ; b) Pour les voyages et séjours de mineurs à 
l’étranger, un numéro de téléphone et une adresse permettant 
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d’établir un contact direct avec l’enfant ou le responsable sur place de 
son séjour. 20) La clause de résiliation et de remboursement sans 
pénalités des sommes versées par l’acheteur en cas de non-respect de 
l’obligation d’information prévue au 14o de l’article R. 211-6.  
 
Article R211-9 : L’acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire 
qui remplit les mêmes conditions que lui pour effectuer le voyage ou 
le séjour, tant que ce contrat n’a produit aucun effet. Sauf stipulation 
plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d’informer le vendeur de 
sa décision par lettre re commandée avec accusé de réception au plus 
tard sept jours avant le début du voyage.  
Lorsqu’il s’agit d’une croisière, ce délai est porté à quinze jours. 
Cette cession n’est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur.  
 
Article R211-10 : Lorsque le contrat comporte une possibilité 
expresse de révision du prix, dans les limites prévues à l’article 
L.211-13, il doit mentionner les modalités précises de calcul, tant à 
la hausse qu’à la baisse, des variations des prix, et notamment le 
montant des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises 
qui peuvent avoir une incidence sur le prix du voyage ou du séjour, 
la part du prix à laquelle s’applique la variation, le cours de la ou des 
devises retenu comme référence lors de l’établissement du prix 
figurant au contrat.  

 
Article R211-11 : Lorsque, avant le départ de l’acheteur le vendeur 
se trouve contraint d’apporter une modification à l’un des éléments 
essentiels du contrat telle qu’une hausse significative du prix et 
lorsqu’il méconnaît l’obligation d’information mentionnée au 14o de 
l’article R. 211-6, l’acheteur peut, sans préjuger des recours en 
réparation pour dommages éventuellement subis, et après en avoir 
été informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de 
réception : - soit résilier son contrat et obtenir sans pénalité le 
remboursement immédiat des sommes versées ; - soit accepter la 
modification ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; 
un avenant au contrat précisant les modifications apportées est alors 

signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des 
sommes restant éventuellement dues par l’acheteur et, si le paiement 
déjà effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, 
le trop perçu doit lui être restitué avant la date de son départ. 

 
Article R211-12 : Dans le cas prévu à l’article L.211-15, lorsque, 
avant le départ de l’acheteur, le vendeur annule le voyage ou le 
séjour, il doit informer l’acheteur par lettre recommandée avec 
accusé de réception ; l’acheteur, sans préjuger des recours en 
réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du 
vendeur le remboursement immédiat et sans pénalité des sommes 
versées ; l’acheteur reçoit, dans ce cas, une indemnité au moins égale 
à la pénalité qu’il aurait supportée si l’annulation était intervenue de 
son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en 
aucun cas obstacle à la conclusion d’un accord amiable ayant pour 
objet l’acceptation, par l’acheteur, d’un voyage ou séjour de 
substitution proposé par le vendeur.  

 
Article R211-13 : Lorsque, après le départ de l’acheteur, le vendeur 
se trouve dans l’impossibilité de fournir une part prépondérante des 
services prévus au contrat représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l’acheteur, le vendeur doit 
immédiatement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des 
recours en réparation pour dommages éventuellement subis : - soit 
proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en 
supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les 
prestations acceptées par l’acheteur sont de qualité inférieure, le 
vendeur doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; - 
soit, s’il ne peut proposer aucune prestation de remplacement ou si 
celles-ci sont refusées par l’acheteur pour des motifs valables, 
fournir à l’acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport 
pour assurer son retour dans des conditions pouvant être jugées 
équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre lieu accepté par 
les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables 
en cas de non-respect de l’obligation prévue au 14o de l’article R. 
211-6.�

 


